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REGISTRE PUBLIC
D'ACCESSIBILITÉ

https://www.destination-vendeegrandlittoral.com/pratique/accessibilite/

D E S T I N A T I O N  V E N D E E  G R A N D  L I T T O R A L

Rubrique accessibilité sur notre site internet :

BUREAU DE TOURISME D'ANGLES
Place du Champ de Foire



1 - L'accès au Bureau de Tourisme d’Angles

Le Bureau de tourisme est situé dans le centre ville, à proximité des
commerces et des services. Il est accessible aux différents publics
en situation de handicap.

Le Bureau de Tourisme est labellisé Tourisme et Handicap pour les
déficiences visuelle, auditive, mentale et motrice.
Trois places de stationnement spécifiques sont aménagées sur le
parking dont une proche de l'entrée du Bureau de Tourisme.

Le cheminement pour accéder au bureau de Tourisme est de 
plain-pied, la porte d’entrée est commandée par une ouverture
automatique.

Deux sanitaires adaptés se situent sur le parking à 50 mètres.

Dans l’espace accueil du Bureau de Tourisme, le sol intérieur est
carrelé ce qui facilite le déplacement.

Le personnel présent permet une aide humaine si besoin.

L’espace d’accueil est équipé de deux comptoirs surbaissés, on
trouve de la documentation sur les présentoirs, également une
boutique et un espace détente afin de favoriser le confort des
utilisateurs.
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2 - Les actions de formation et de sensibilisation        
auprès du personnel

Dans le cadre de l'obtention de la marque "Tourisme & Handicap",
l'ensemble du personnel permanent a suivi une formation  "Accueil
en situation de handicap". Actuellement 7 membres de l'équipe sont
formés. Le reste du personnel sera formé ultérieurement.

L’attestation de formation du personnel du BT d’Angles est disponible en annexe

3 - L'accueil des saisonniers

Chaque année, l'Office de Tourisme organise une formation pour le
personnel saisonnier. Au cours de cette journée ils prennent
connaissance de la procédure "Accueil au comptoir des personnes
porteuses d'un handicap" et présentation des supports et outils
proposés aux visiteurs : FALC - Boucle magnétique - Signalétique...

Des procédures sont disponibles pour l’ensemble du personnel de la
structure et pour les nouveaux arrivants. Elles détaillent les outils,
les méthodes, les comportements à intégrer pour accueillir au mieux
les personnes en situation de handicap.
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Nous mettons également à disposition de tous, une rubrique 
“S’initier à la LSF” dans notre espace de documentation partagée,
pour permettre à qui le souhaite de s’initier grâce aux supports de
formation.

 - Nos actions de sensibilisation



5 - Affichage et signaléque

Notre affichage et signalétique sont classés par thème et associés à
un pictogramme, pour repérer facilement la documentation
recherchée.

Retrouvez également toute notre offre touristique répertoriée dans
les documents mis à disposition et sur la page dédiée de notre site
internet :
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4 - Les outils mis à disposition

Pour répondre aux besoins de notre clientèle, nous proposons
plusieurs outils d'aide à la compréhension qui facilitent l'accès à
l'information.

Boucle
magnétique

Un document 
en braille 

qui présente la
commune d’Angles

Une
documentation
en caractères

agrandis

Un guichet 
confort

Un guide en
facile à lire et
à comprendre

https://www.destination-
vendeegrandlittoral.com/pratique/accessibilite/



Annexes 

Procès verbal de la commission accessibilité

Attestation de formation du personnel

Procédures accueil du public en situation de handicap
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Fiche de synthèse
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Procès verbal de la commission accessibilité
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Fiche de synthèse
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Attestation de formation du personnel

ACCESSITOUR 
5 lieu dit Beg Chatel
29340RIEC SUR BELON 

formations@accessitour.com 
0752088995 

Email: 
Tel: 

 
Fait à Riec sur Belon le 2 décembre 2024. 

 

Je, soussigné : Sophie PAPIN, représentant de l'organisme de formation ACCESSITOUR, 

atteste que : GUIBERT Anita 

a suivi la formation : 

Accueil des publics en situation de handicap 

Lieu de la formation : 85160 Saint Jean de Mont. 
Dates de la formation : 28-29 novembre 2024. 
Durée de la formation : 2 jours. 
Heures de formations réalisées : 14 :00. 
Type d'action de formation : Action de formation. 
Formatrice : PAPIN Sophie. 

Durée de la formation 
Jours 
28 novembre 2024 
29 novembre 2024 
Durée 

Horaires matin 
9h-12h30 
9h-12h30 
7h 

Horaires après-midi 
13h30-17h 
13h30-17h 
7h 

 

Attestation individuelle de formation



 

Procédure-Bien accueillir les 
personnes en situation de handicap 
Création le : 17.02.2025 

Version : 1 

Mise à jour le : 

 
Prérequis :
Voici quelques conseils généraux et communs à tous les types de handicap.

 
Fiche procédure : 
 Accueillir les personnes en situation de handicap 

 

Il faut avoir le même regard que pour un autre visiteur. 

Le visiteur rentre dans le Bureau de Tourisme 

▪  Se rendre disponible et arrêter toutes les tâches en cours. 
Être à l’écoute de la personne et faire preuve de patience. 
Ne dévisagez pas la personne, soyez naturel 

▪  
▪  
▪  Considérez la personne handicapée comme un client ordinaire 
▪  Adressez-vous à elle directement et non à son accompagnateur s’il en a un. 
▪  N’infantilisez pas la personne et vouvoyez-la. 
▪  Proposez, mais n’imposez jamais votre aide. 

Les personnes en situation d’handicap peuvent être autonome et n’apprécient 
pas que l’on s’apitoie sur leur handicap. 

Attention : 
Vous devez accepter au sein de l’établissement, les chiens guides d’aveugles et les 
chiens d’assistance. 
Ne les dérangez pas en les caressant ou en les distrayant : ils travaillent. 

- Pour les saisonniers ou nouveaux arrivants, si nécessaire faire appel à un collègue 
permanent ayant suivi la formation « Accueil des publics en situation 
de handicap » si ce collègue n’est pas présent faire appel à un renfort ou un collègue 
d’un autre bureau si cela est possible. 
- Si le client souhaite réserver un hébergement ou une activité, lui proposer de

réserver pour lui en fonction des éléments qu’il vous aura fournis. 

Informer le prestataire des besoins spécifiques du visiteur afin de lui assurer un 
accueil qui lui correspond. 
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Procédure-Bien accueillir les 
personnes en situation de handicap 
Création le : 17.02.2025 

Version : 1 

Mise à jour le : 

Accueillir des personnes avec une déficience motrice
1 - Principales difficultés rencontrées par ces personnes : 

Traiter la demande d'information (voir feuille accueil comptoir -page 1)

• Les déplacements. 
• Les obstacles dans les déplacements : marches et escaliers, les pentes. 
• 
• 
• 

La largeur des portes et couloirs. 
La station debout et les attentes prolongées. 
Prendre ou saisir des objets. 

2 – Comment pallier ces difficultés : 

• S’assurer que les espaces de circulation sont suffisamment larges et dégagés 
dans votre bureau de tourisme. 

• Mettre si possible à disposition des sièges de repos. 
• Informer la personne du niveau d’accessibilité de l’environnement afin qu’elle 

puisse juger si elle a besoin d’aide ou pas. 

Déficience motrice 

Accueillir la personne

-L'aider si besoin en lui ouvrant la porte. 
-La recevoir au niveau du bureau d'accueil adapté à cet effet 
-Proposer votre aide pour l'accompagner vers les présentoirs.
*BT de Longeville-Sur-Mer : pour les personnes porteuses d'un handicap 
(en fauteuil roulant), l'accessibilité est possible par l'arrière du bâtiment.

 

Donner une information précise et fiable sur les conditions d'accessibilité des
sites touristiques, des hébergements, des restaurants ou des informations sur la
ville, en lui remettant le Guide Accessibilité.



Procédure-Bien accueillir les
personnes en situation de handicap
Création le : 17.02.2025 

Version : 1 

Mise à jour le:

Déficience mentale
 

 

Accueillir des personnes avec une déficience mentale
 

A – Des personnes qui présentent une déficience intellectuelle ou cognitive 
- Principales difficultés rencontrées par ces personnes
:
• La communication (difficultés à s’exprimer et à comprendre). 
• Le déchiffrage et la mémorisation des informations orales et sonores. 

B – Des personnes qui présentent une déficience psychique 
- Principales difficultés rencontrées par ces personnes : 

• Un stress important
• Des réactions inadaptées au contexte ou des comportements incontrôlés. 
• La communication

S'il sagit d'une personne avec une déicience psychique :
-Dialoguer dans le calme, sans appuyer le regard.
-Être précis dans vos propos, au besoin, répéter calmement.
-En cas de tension, ne contredisez-pas la personne, rassurez-la.

Traiter la demande d'information ( voir feuille accueil comptoir -page 1)

S'assurer que la personne a bien compris l'information, qu'elle a obtenu tout ce dont elle
avait besoin et l'accompagner éventuellement vers la porte.

Accueillir la personne

S'il s'agit d'un groupe : identifier la personne responsable du groupe.

S'il sagit d'une personne seule :
-Parler normalement et distinctement avec des phrases simples en utilisant des mots 
faciles à comprendre.
-Laisser la personne réaliser seule certaines tâches, même si cela prend du temps
-En cas d'incompréhansion, faire appel à l’image, à la reformulation, à la gestuelle.
-Utiliser les écrits en «facile à lire et à comprendre» FALC
-Proposer d’accompagner la personne si nécessaire.



Procédure-Bien accueillir les
personnes en situation de handicap
Création le : 17.02.2025 

Version : 1 

Mise à jour le:

 

Déficience auditive 

Accueillirdes personnes avec une déficience auditive
-Principales difficultés rencontrées par ces personnes : 

Possibilité d'utiliser la Boucle auditive
-au Bureau de Tourisme d'Angles.

▪  La communication orale 
▪  L’accès aux informations sonores 
▪  Le manque d’informations écrites 

Traiter la demande d'information (voir feuille accueil comptoir -page 1)

Accueillir la personne

-Vérifier que la personne vous regarde pour commencer à parler.

-Parlez face à la personne, distinctement, en adoptant un débit normal, 
sans exagérer l'articulation et sans crier.

-Avoir une attitude rassurante et aimable pendant l'échange.

-Privilégier les phrases courtes et un vocabulaire simple.

-Utiliser le langage corporel pour accompagner votre discours : 
pointer du doigt, expresssions du visage....

-Proposer du papier et un crayon pour pouvoir communiquer avec elle.

-S'il y a du bruit dans l'espace accueil lui proposer de s'isoler dans un espace neutre 
si cela est possible.

-Veiller à afficher, de manière visible, lisible et bien contrastée, les prestations
proposées et leurs prix.



Procédure-Bien accueillir les
personnes en situation de handicap
Création le : 17.02.2025 

Version : 1 

Mise à jour le:

Accueillir une personne avec une déficience visuelle
 

Traiter la demande d'information
(voir feuille accueil comptoir -page 1)

 

-Principales difficultés rencontrées par ces personnes : 

▪  Le repérage des lieux et des entrées 
▪  Les déplacements et l’identification des obstacles 
▪  L’usage de l’écriture et de la lecture 
▪  Beaucoup de personnes malvoyantes identifient mal ou pas du tout les 

couleurs, mais sont sensibles aux contrastes. 

Accueillir la personne : malvoyante

- Se manifester auprès de la personne en lui 
proposant votre aide.
 
-Présentez-vous oralement en donnant 
votre fonction.

-Si l'environnement est bruyant, parlez bien 
en face de la personne ou bien proposer de 
s'isoler dans un espace neutre si cela est 
possible.

-Proposer d'accompagner la personne vers 
les présentoirs si besoin.
-Veiller à afficher, de manière visible, lisible et 
bien contrastée, les prestations
proposées et leurs prix.

-Lui proposer le guide papier adapté, en gros 
caractères ou imagé présentant les activités 
du territoire.

Accueillir la personne : aveugle

-Se manifester auprès de la personne en lui 
proposant votre aide.
-Si la personne aveugle est accompagnée 
d’un chien, vous devez accepter l'animal au 
sein de l'établissement. Ne pas le déranger en 
le caressant ou en le distrayant : il travaille. 
-Présentez-vous oralement auprès de la 
personne en donnant votre fonction.
-Lui proposer de s'asseoir auprès du bureau 
adapté à cet effet pour échanger plus 
facilement.

-Si l'environnement est bruyant, parlez bien 
en face de la personne ou bien proposer de 
s'isoler dans un espace neutre si cela est 
possible.
-Informez la personne des actions que vous 
réalisez pour la servir.
-Bien lui préciser si vous vous éloignez et si 
vous revenez.

-Lui proposer le guide transcrit en braille 
donnant des informations générales sur la 
ville (uniquement au BT d'Angles).
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